
CODE D'ÉTHIQUE DU JOUEUR  
 

Pour bénéficier au maximum de la pratique du hockey amateur, le joueur doit avoir des attitudes et 

des comportements qui découlent du plus pur esprit sportif. L’important n’est pas nécessairement de 

gagner ou de perdre, mais bien la manière dont il pratique le hockey. Il ne doit jamais perdre de vue 

qu’il s’agit d’un jeu. 

POUR OBTENIR LE MAXIMUM DE PROFIT DU HOCKEY, TOUT JOUEUR 
DEVRA : 

 
 
 

1. jouer pour s’amuser en se rappelant que le hockey n’est pas une fin mais un moyen ; 

2. observer rigoureusement les règles du jeu et la charte de l’esprit sportif; 

3.  accepter et respecter en tout temps les décisions des officiels; 

4. respecter en tout temps les arbitres, les adversaires et leurs supporteurs qui ne doivent pas 

devenir des ennemis ; 

5. toujours rester maître de lui afin que le hockey, un sport robuste, ne devienne pas un sport 

brutal et violent ; 

6. avoir une conduite exemplaire sur et hors de la patinoire en utilisant un langage sans injure, 

expression vulgaire ou blasphème  ; 

7. apporter la même considération et collaboration à tous ses coéquipiers ; 

8. respecter son entraîneur et ses dirigeants et obéir à leurs directives lorsque celles-ci ne sont 

pas contraires à son bien-être ; 

9. engager toutes ses forces dans le jeu en évitant le découragement dans l’échec et la vanité 

dans la victoire ; 

10. respecter le bien d’autrui et éviter tout vol ou acte de vandalisme.  

 
Je reconnais avoir pris connaissance de ce code d’éthique et je m’engage à respecter les 
éléments qui y sont décrits. 
 
 
 
 
Signature       Date 
 
Tiré du Livre des règlements administratifs de Hockey Québec 
 


